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DOSSIER : POLITIQUE DE SANTE

Les politiques de santé sont révélatrices des rapports sociaux entretenus en société, de nos solidarités et
de la considération portée à ceux qui ont une santé fragile. Le secteur de la santé mentale est souvent
l'oublié de ces politiques. Ce terme a peu à peu remplacé celui de la psychiatrie et relève d'un domaine
plus  large  qui  englobe  des  réalités  humaines  diverses,  relevant  aussi  bien  du  sanitaire  que  du
médicosocial. En santé mentale, la notion du « prendre soin » a tout son sens. Cependant lorsqu'il s'agit
du « prendre soin physique » celui-ci s'intrique avec les éléments psychiques. Les tableaux cliniques sont
complexes et nécessitent du temps ainsi qu'une approche et une réflexion pluridisciplinaires pour mener
à bien le soin. Ces constats, issus de notre pratique professionnelle, nous amènent à nous interroger sur
les conséquences du modèle inclusif dans les politiques de santé publique auprès des personnes en
situation de handicap. Nous aborderons tout d'abord les politiques liées au handicap et l'évolution des
pratiques d'accompagnement. Nous nous intéresserons ensuite aux implications du modèle inclusif sur
l'accès aux soins des personnes atteintes de troubles psychiques.


